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Encourager les écoles à soutenir 

l’activité physique 
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Dans le cadre du Sondage de 2015 sur les occasions de faire de 

l’activité physique à l’école, on a posé des questions aux admi-

nistrateurs scolaires à propos de l’assurance d’un soutien tan-

gible pour encourager la participation à l’activité physique, no-

tamment par de l’aide financière et le raccompagnement par 

autobus pour participer aux programmes après l’école. Le  

présent bulletin résume les résultats par rapport aux  

caractéristiques de l’école et de la collectivité. 

Aide financière et frais  

La majorité des administrateurs scolaires (87 %) indiquent que 

leur école ou leur communauté scolaire offre de l’aide  

financière aux élèves incapables de payer. Cela dit, 78 % des 

écoles exigent des élèves ou des familles qu’ils assument au 

moins une partie des frais d’inscription associés à l’activité  

physique, 73 % indiquent que les élèves et les familles doivent  

assumer au moins une partie des frais de transport et 45 % 

exigent que les élèves ou les familles assument au moins une 

partie des frais reliés à l’équipement. Il y a généralement très 

peu de différences régionales reliées aux frais, mais les écoles 

du Québec sont moins susceptibles que la moyenne nationale 

d’indiquer que l’école ou la communauté scolaire offre de 

l’aide financière aux élèves incapables de payer. 

Caractéristiques de l’école 

 

Les écoles dont la population étudiante est la plus petite sont 

moins susceptibles que les écoles à population modérée ou 

élevée d’offrir de l’aide financière aux élèves qui sont  

incapables de payer pour profiter des occasions de faire de 

l’activité physique. La proportion d’écoles qui indiquent devoir 

exiger des élèves et de leur famille qu’ils paient en partie les 

frais de transport, d’équipement et d’inscription augmente  

généralement en fonction de la taille de la population  

étudiante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparativement à la moyenne, relativement moins d’écoles 

complètes (de la maternelle à la 12e année) indiquent qu’elles 

offrent de l’aide financière aux élèves incapables de payer ou 

s’attendent à ce que les élèves et les familles assument en  

partie les frais de transport connexe. Une plus grande  

proportion d’écoles secondaires et d’écoles ayant une  

combinaison de niveaux intermédiaires et secondaires  

indiquent qu’elles exigent des élèves et des familles qu’ils  

assument une partie des frais de transport, d’équipement et 

d’inscription. Par ailleurs, les écoles primaires sont moins  

susceptibles que la moyenne d’indiquer que les élèves et les 

familles doivent assumer les frais d’inscription reliés à la  

participation à l’activité physique. Relativement plus d’écoles 

publiques que d’écoles non publiques indiquent qu’elles 

offrent de l’aide financière aux élèves qui sont incapables de 

payer pour profiter aux occasions de faire de l’activité  

physique.  
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FIGURE 1 

Aide financière et frais selon la taille de population de l’école 
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Caractéristiques de la collectivité 

 

Comparativement à la moyenne, les écoles situées dans les 

plus petites collectivités sont moins susceptibles de signaler 

qu’elles offrent de l’aide financière aux élèves qui sont  

incapables de payer, ou qu’elles s’attendent à ce que les élèves 

et les familles assument en partie les frais de transport ou 

d’inscription. Les écoles situées en banlieue sont plus  

susceptibles d’indiquer qu’elles exigent des élèves et des  

familles qu’ils assument une partie des frais de transport et 

d’inscription.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Raccompagnement par autobus pour encourager 

la participation 

Une école sur cinq (19 %) a offert aux élèves un  

raccompagnement par autobus pendant un an pour que ces 

derniers puissent participer aux programmes d’activité  

physique après l’école. Les écoles situées au Québec sont plus 

susceptibles que la moyenne d’offrir le raccompagnement 

après l’école. 
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La protection de ce bulletin a été rendue possible grâce à une contribution financière provenant de Sport Canada, le Conseil interprovincial du sport et des loisirs et à l’appui de 

l’organisme Éducation physique et santé Canada.  Les vues exprimées ne reflètent pas nécessairement les vues des organismes mentionné ci-dessus.  

Caractéristiques de l’école 

 

Les écoles dont la population étudiante est la plus grande sont 

plus susceptibles que les écoles de plus petite taille d’offrir un 

raccompagnement par autobus aux élèves pour qu’ils puissent 

participer aux programmes d’activité physique après l’école. 

Les écoles composées de niveaux primaires et intermédiaires 

sont moins susceptibles d’offrir du raccompagnement par  

autobus, alors que celles ayant une combinaison de niveaux 

intermédiaires et secondaires sont plus susceptibles de la faire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Caractéristiques de la collectivité 

 

Les écoles situées dans les collectivités de taille moyenne (de 

10 000 à 74 999 résidants) sont plus susceptibles d’offrir le  

raccompagnement par autobus que les écoles situées dans les 

plus petites collectivités. 
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FIGURE 2 
Aide financière et frais selon l’emplacement de l’école 
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FIGURE 3 
Raccompagnement pas autobus selon la taille de la 
population étudiante 
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